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~ Nouveau produit ~  
 
 
Avec son nouveau chariot thermique diesel d’une capacité de 18 à 32 
tonnes, Fenwick étoffe sa gamme gros tonnage et conforte sa position 
de spécialiste sur ce segment. Parce que Confort, Sécurité & 
Performance s’appliquent aussi aux chariots de grande capacité. 
 
 
Fenwick-Linde, numéro 1 français des chariots de magasinage et des chariots frontaux 
électriques et thermiques, présente son nouveau H180 - 320 chariot élévateur thermique 
diesel. 
L’arrivée de ces 7 modèles (H180, H200, H220, H250, H280, H300 et H320) s’inscrit 
exactement dans une volonté de répondre à l’ensemble des besoins et exigences de 
secteurs d’activités comme ceux des fonderies, entreprises de matériaux, manutention 
portuaire…  
 
« Des chariots frontaux aux porte-conteneurs en passant par les reachstackers, nous 
affirmons clairement avec ce nouveau H180 – 320 notre légitimité sur le marché du gros 
tonnage. Destinés à la manutention de charges lourdes nécessitant de hautes 
performances, ces chariots sont munis des innovations Fenwick tels que la cabine à  
visibilité panoramique ou encore les leviers électriques proportionnels. Ils sont munis de 
moteurs turbo-diesel puissants et d’une boite automatique Powershift. Ces chariots sont 
conçus et produits dans notre usine Fenwick de Merthyr Tydfil (Pays de Galles) 
exclusivement dédiée aux chariots gros tonnages. » déclare Jérémy Gensse, chef de 
Produits Frontaux Fenwick. 
 

 
« Aujourd’hui nous sommes en mesure de proposer à nos clients des chariots de notre 
fabrication d’une capacité pouvant aller de 1 tonne à 42 tonnes. Notre expertise nous 
permet de leur apporter le meilleur conseil sur le choix des modèles et des options 
personnalisées.» conclut Christian Sauzin, Directeur Marketing Fenwick. 
Avec cette nouvelle gamme de chariots aux standards Fenwick, l’objectif de la marque 
rouge est bien de renforcer sa capacité à répondre à de multiples applications afin de 
satisfaire toujours plus de clients. 
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